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4. Si la consultation et la collaboration prevues aux 
paragraphes 2 et 3 du prösent article ne permettent 
pas d’eliminer les doutes ä l’egard des activites et que 
l’execution des obligations assumees en vertu du pre
sent Traite soit serieusement mise en question, un Etat 
Partie peut, conformement aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies, saisir le Conseil de securite, qui 
peut prendre des mesures conformement ä la Charte.

5. Tout Etat Partie peut proc6der ä la verification 
prevue au present article, soit par ses propres moyens, 
soit avec l’assistance entifere ou partielle de tout autre 
Etat Partie, soit par des procedures internationales 
appropriees dans le cadre de l’Organisation des Nations 
Unies et conformement ä la Charte.

6. Les activites de verification, prevues par le present 
Traite, devront etre exercees sans aucune gene pour 
les activites des autres Etats Parties et compte düment 
tenu des droits reconnus conformement au droit inter
national. у compris les libertes de la haute mer et les 
droits des Etats riverains ä l’egard de l’exploration et 
de l’exploitation de leur plateau continental.

ARTICLE IV

Aucune disposition du present Traite ne sera inter- 
pretee comme constituant un appui ou comme portant 
atteinte ä la position d'un Etat Partie touchant les con
ventions internationales en vigueur, у compris la Con
vention de 195B sur la mer territoriale et la zone con- 
tiguö, ou touchant les droits ou pretentions que ledit 
Etat Partie pourrait faire valoir, ou la reconnaissance 
ou non-reconnaissance des droits ou pretentions de tout 
autre Etat, quant aux eaux situees au large de ses 
cötes, у compris entre autres les mers .territoriales et 
les zones contiguös, ou quant au fond des mers et des 
oceans, у compris les plateaux continentaux.

ARTICLE V

Les Parties au Traite s’engagent ä poursuivre des 
negociations de bonne foi sur de nouvelles mesures 
en matiere de desarmement afin de prevenir une course 
aux armements sur le fond des mers et des oceans 
ainsi que dans leur sous-sol.

ARTICLE VI

Tout Etat Partie peut proposer des amendements au 
present Traite. Ces amendements entreront en vigueur, 
ä l’egard de tout Etat Partie qui les aura acceptes, des 
leur acceptation par la majorite des Etats Parties au 
Traite, et, par la suite, ä l’egard de chacun des autres 
Etats Parties, ä la date ä laquelle cet Etat les aura 
acceptes.

ARTICLE VII

Cinq ans apres l’entree en vigueur du present Traite, 
une conference des Parties au Traite se reunira ä Ge

neve (Suisse) afin d’examiner le fonctionnement du 
Traite en vue de s’assurer que les objectifs enonces au 
preambule et les dispositions du Traite sont düment 
observes. Lors de cette revision, il sera tenu compte de 
tous progres technologiques pertinents. La conference 
de revision determinera, en conformite des vues de la 
majorite des Parties presentes ä la conference, si et 
quand il у aura lieu de tenir une autre conference de 
revision.

ARTICLE VIII

Tout Etat Partie au present Traite, dans Гехегсісе 
de sa souverainete nationale, а le droit de se retirer 
du Traite s’il juge que des evenements extraordinaires 
en rapport avec l’objet du Traite ont compromis les 
interets superieurs de son pays. Il doit notifter ce re- 
trait ä tous les autres Etats Parties au Traite ainsi 
qu’au Conseil de securite de l’Organisation des Nations 
Unies avec un preavis de trois mois. Ladite notification 
doit contenir un expose des evenements extraordinai
res que l’Etat en question considere comme avant com
promis ses interets superieurs.

ARTICLE IX

Les dispositions du present Traite n affectent d'au- 
cune maniere les obligations assumees par les Etats 
Parties au Traite en vertu d’instruments internationaux 
creant des zones exemptes d'armes nucleaires.

ARTICLE X

1. Le present Traite est ouvert ä la signature de tous 
les Etats. Tout Etat qui n’aura pas signe le Traite 
avant qu’il entre en vigueur conformement au para- 
graphe 3 du present article pourra у adherer ä tout 
moment.

2. Le present Traite sera soumis ä la ratification des 
Etats signataires. Les instruments de ratification et les 
instruments d’adhesion seront deposes aupres des Gou
vernements de l’Union des Republiques socialistes so- 
vietiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amerique, desi- 
gnes par les presentes comme gouvernements deposi- 
taires.

3. Le present Traite entrera en vigueur apres le 
depot des instruments de ratification par vingt-deux 
gouvernements, у compris les gouvernements designes 
comme depositaires du present Traite.

4. А l’egard des Etats dont les instruments de ratifi
cation ou d’adhesion seront deposes apres son entree 
en vigueur, le present Traite entrera en vigueur ä la 
date du depot de leurs instruments de ratification ou 
d’adhesion.

5. Les gouvernements depositaires informeront rapi
dement les gouvernements de tous les Etats qui auront


